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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de la Santé 
et des Soins de longue durée
Requête présentée au Conseil pour des ordonnances visées à l’article 41.1 en vertu du paragraphe 39(6) de la Loi
 
Formule 51
Loi sur la santé mentale
Commission du consentement et de la capacité
Partie I      Tous les requérants doivent remplir cette section
Partie I      Tous les requérants doivent remplir cette section
Je, soussigné/soussignée 
(nom au complet du requérant en lettres moulées)
présente à la Commission une requête pour une ou plusieurs des ordonnances ci-dessous visées à l’article 41.1 
concernant
(nom au complet de la personne malade)
(Cocher toutes les cases qui s’appliquent. Il n’est pas nécessaire de fournir les détails de la requête).
(nom de l’établissement psychiatrique proposé pour le transfert)
(détails de la requête)
(détails de la requête)
(détails de la requête)
(détails de la requête)
est détenu sous le régime d’un certificat de maintien
(nom de la personne malade)
(Formule 4A) et sa plus récente requête présentée à la Commission pour une ordonnance visée à l’article 41.1 a été 
présentée le
.
(date de la dernière requête devant le Conseil pour des ordonnances visées à l’article 41.1)
Si 12 mois ne se sont pas écoulés depuis la date de la plus récente demande de la personne malade à la Commission pour des ordonnances visées à l’article 41.1, expliquer les changements importants dans les circonstances :
Je confirme que
la personne mentionnée ci-dessus en date du
.
(date de la présentation de la formule 16)
ou
Je suis
ou
(signature du requérant)
(Date)
(signature du requérant)
Partie II     Information facultative visant à aider à fixer la date de l’audience
                 (ne fournir que les renseignements connus) 
Si le requérant n’est pas la personne malade, veuillez fournir une adresse et un numéro de téléphone:
(
)
(adresse)
(no de téléphone)
Prière de fournir le nom, le numéro de téléphone et le numéro de télécopieur et tout autre renseignement qui nous aidera à communiquer avec le médecin traitant de la personne malade:
(
)
(
)
(Nom)
(no de téléphone)
(no de télécopieur)
Le nom, numéro de téléphone et numéro de télécopieur d’un responsable de l’hôpital qui peut aider à organiser une audience:
(
)
(
)
(Nom)
(no de téléphone)
(no de télécopieur)
Le nom, numéro de téléphone et numéro de télécopieur d’un avocat ou d’un représentant de la personne malade:
(
)
(
)
(Nom)
(no de téléphone)
(no de télécopieur)
Le nom, numéro de téléphone et numéro de télécopieur d’un avocat ou d’un représentant du médecin traitant de la personne malade:
(
)
(
)
(Nom)
(no de téléphone)
(no de télécopieur)
Si un transfert est demandé, fournir le nom, le numéro de téléphone et le numéro de télécopieur du dirigeant responsable dans l’établissement psychiatrique proposé pour le transfert dans votre requête.
(
)
(
)
(nom du dirigeant responsable de l’établissement psychiatrique proposé)
(no de téléphone)
(no de télécopieur)
Envoyer le formulaire rempli par télécopieur à la Commission au 1 866 777–7273 ou par courriel à: ccb@ontario.ca.
 
Pour obtenir de l’aide, faites le:  1 866 777 7391
                                 TTY/TDD:  1 877 301–0TTY(0889).
Remarque:
Lorsqu’elle reçoit une requête en vertu de l’article 39(6) pour une ordonnance visée par l’article 41.1, la Commission doit la faire parvenir sans tarder au ministre de la Santé et des Soins de longue durée et au dirigeant responsable de l’établissement psychiatrique mentionné dans ladite requête. Si un transfert est demandé vers un autre établissement psychiatrique, la Commission doit aussi transmettre sans tarder la requête au dirigeant responsable de l’établissement psychiatrique proposé pour le transfert mentionné dans la requête.
 
On peut présenter une requête en vertu de l’article 39(6) pour une ordonnance visée à l’article 41.1 de la Loi après l’expiration d’un premier certificat de maintien et après l’expiration d’un certificat de maintien subséquent si la requête est présentée dans les 12 mois qui suivent la requête la plus récente présentée à la Commission pour une ordonnance visée à l’article 41.1. La Commission doit être convaincue qu’il s’est produit des changements importants dans la situation pour que la requête soit entendue par la Commission à une date antérieure.
 
Quand les exigences relatives à une requête admissibles sont remplies, la Commission tiendra une audience sur la requête lorsqu’elle tiendra l’audience suivante sur la requête du malade présentée en vertu du paragraphe39(1) ou de l’article 39(4) afin de revoir le statut de malade en cure obligatoire. Une requête (formule 16 ou formule 17) pour réviser le statut de malade en cure obligatoire doit être remplie et présentée à la Commission en même temps que le présent formulaire.
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